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Art. 1-3

Texte

Article 1er. La session 2019 du Parlement flamand est clôturée.

  Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 22 septembre 2019.

  Art. 3. Le ministre flamand ayant les affaires intérieures dans ses attributions est chargé de l'exécution du
présent arrêté.
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